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COMMUNE DE SOUVIGNARGUES (Gard) 
COMPTE RENDU 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
          
 
Membres afférents : 15       Date convocation :           15/01/2016         
Membres en exercice :  15      Date d'affichage :          15/01/2016         
Membres présents :             11 

 
L’an deux mil seize, le vingt-deux du mois de janvier, à dix-neuf heures le Conseil Municipal 
de la Commune, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, au nombre prescrit par 
la Loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Serge PATTUS, 
Maire. 
 
Présents : Mmes et MM Serge PATTUS, Olivier GRAU, Danielle DUMAS-GUILLOUX, François 
LEPICIER, Jacques GABRIEL, Sébastien VIDAL, Eric GUIDO, Jérôme LECONTE, Adeline 
POMMIER, Gwenola LE TALLEC,  Martial POLGE.  
Excusés : MM Eric VIDAL, Fabrice BOURNIER, Mme Muriel DESIRA. 
Procuration : Mme Catherine LERCERF à M. Jérôme LECONTE. 
  

  Secrétaire de Séance : Mme Adeline POMMIER. 
 

********** 
 

Le compte-rendu de la séance du 30 novembre 2015 affiché en Mairie le 4 décembre 2015 est 
approuvé sans remarques ni réserves. 
 

********* 
 

Monsieur le Maire propose de rajouter le point suivant de l'ordre du jour : 
- Acquisition de terrain. 

Les membres du Conseil Municipal sont sollicités pour approuver le nouvel ordre du jour. 
Le nouvel ordre du jour du Conseil Municipal du 22 janvier 2016 est approuvé à l'unanimité. 

 
********* 

 
DELIBERATION N° 01 

ACQUISITION DE TERRAIN 
 
Monsieur le Maire expose à l'assemblée que Mme et M. Hans SCHNEIDER procèdent à la vente de 
leur propriété située chemin Puech des Cabanes. Ils sont propriétaires de la parcelle cadastrée A n° 
1059 lieu-dit "Puech des Cabanes" d'une superficie de 49 ca. Cette parcelle est actuellement intégrée à 
la voirie communale dénommée "Chemin Puech des Cabanes". 
Afin de régulariser la situation, Monsieur le Maire indique qu'il y a lieu de procéder à l'acquisition de la 
parcelle cadastrée section A n° 1059 lieu-dit "Puech des Cabanes" pour un montant de 45 €. 
Les membres du Conseil Municipal, après avoir entendu l'exposé de Monsieur le Maire et après en 
avoir délibéré, décident, à l'unanimité : 
-   de procéder à l'acquisition de la parcelle cadastrée section A n° 1059 lieu-dit "Puech des Cabanes" 

pour un montant de 45 €, 
-  de demander à Maître Vincent DAIRE, Notaire à Sommières, de dresser l'acte d'acquisition, les 

frais annexes seront pris en charge par la Commune, 
-   de dire que les crédits seront prévus au budget de l'exercice en cours, 
-   d'autoriser Monsieur le Maire à signer tous actes afférents à l'affaire ci-dessus. 
 

Déposée en Préfecture le 

********** 
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DELIBERATION N° 02 
DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DES AMENDES DE POLICE 2016 : 

IMPLANTATION DE COUSSINS BERLINOIS 
 
Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal que les Communes peuvent prétendre 
bénéficier d'un soutien du Conseil Départemental du Gard au titre des amendes de police. Il s'agit 
pour ce dernier de re-ventiler les produits récoltés au titre des amendes de police perçues sur le 
territoire des dites Communes. Les fonds sont affectés, en priorité, aux opérations visant à la mise en 
sécurité des voies et de leurs usagers. 
Monsieur le Maire indique à l'assemblée qu'afin de sécuriser la traversée du Hameau de Saint-Etienne 
d'Escattes et responsabiliser le comportement des automobilistes, l'implantation de coussins berlinois 
s'avère nécessaire.  
Le coût d'achat et de pose de coussins berlinois s'élève à la somme de 6 108,10 € HT soit 7 329,72 € 
TTC. 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l'exposé de Monsieur le Maire, décide, à l'unanimité : 
- d'arrêter le plan de financement d'achat et de pose de coussins berlinois comme suit : 

• coût d'achat total : 6 108,10 € HT, 

• amendes de police (50%) :  3 054,05 €  

• autofinancement :  3 054,05 € HT 
-  d'autoriser Monsieur le Maire à réaliser toutes les formalités nécessaires au dépôt du dossier de  

demande de subvention au titre des amendes de police 2016. 
 

Déposée en Préfecture le 

 
********** 

 
DELIBERATION N° 03 

DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA DETR 2016 : MISE AUX NORMES 
DE SECURITE ET ACCESSIBILITE DES ERP ET IOP 

 
Monsieur le Maire rappelle à l'assemblée que la Municipalité, par délibération n° 34 du 25 septembre 
2015, a adopté le projet d'agenda d'accessibilité programmée suite aux rapports de diagnostic des 
Etablissements Recevant du Public (ERP) ainsi que des Installations Ouvertes au Public (IOP). 
Les diagnostics ont été réalisés par QCS Services Nîmes pour sept bâtiments : la Bibliothèque, les 
Eglises, la Mairie, le Foyer Communal, le Temple, la Cambrasse, ainsi que pour trois installations : les 
Cimetières et l'Espace Taurin.  L'échéancier des travaux à réaliser est établi sur 5 ans. 
Deux demandes de dérogation ont été déposées : une concernant la Cambrasse en raison de la 
disproportion manifeste entre le coût de la mise en accessibilité et l'usage du bâtiment, l'autre 
concernant l'Eglise de Saint-Etienne d'Escattes inscrite à l'inventaire des Bâtiments de France. 
Monsieur le Maire propose de présenter un dossier de demande de DETR pour la mise aux normes 
de sécurité et accessibilité des ERP et IOP  dont  le  coût  prévisionnel  estimé  s'élève  à  la  somme  
de  110 969 € HT,  soit 133 162,80 € TTC. 
Le Plan de financement prévisionnel s'établirait comme suit : 

- Dépenses : 110 969 € HT 
- Recettes :  * DETR sollicitée : 44 387 € 

     * Part Communale :  66 582 € 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l'unanimité : 

- d'adopter le projet de mise aux normes de sécurité et accessibilité des ERP et IOP, 
- d'adopter le plan de financement prévisionnel, 
- de solliciter l'attribution d'une subvention au titre de la DETR, 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer tout document s'y rapportant. 

 
Déposée en Préfecture le 

 
********** 
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DIVERS 
 
- Association Des Maires du Gard : à l’occasion du 2ème salon des maires du Gard qui aura lieu les 

18 et 19 février 2016 au parc des expositions de Nîmes, la Commune recevra gratuitement un 
arbre dans le cadre de l'opération nationale "Un arbre pour le climat". 

- Logement communal : suite au départ des locataires de l'appartement communal situé au 7 de 
l'impasse Roumieux, une Commission composée de Serge PATTUS, Martial POLGE, Danielle 
DUMAS, Sébastien VIDAL est constituée afin d'octroyer le dit logement libéré. Une réunion est 
prévue le mardi 2 février 2016 à 17h afin d'étudier les dossiers qui auront été déposés. Le 
logement ayant obtenu l'aide de l'Etat au titre du PLAI, des plafonds de ressources sont exigés. 
Les critères de sélection sont les suivants : couple avec 2 enfants, couple avec 1 enfant, personne 
seule avec 2 enfants, personne seule avec 1 enfant (les enfants devront être scolarisables à 
Souvignargues), couple, personne seule. 

 
********** 

 
Monsieur le Maire clôture la séance et rappelle le numéro d'ordre des délibérations prises : 
- 01 : Acquisition de terrain. 
- 02 : Demande de subvention au titre des amendes de police 2016. 
- 03 : Demande de subvention au titre de la DETR 2016. 
 

********** 
 

Compte rendu affiché en Mairie le 28 janvier 2016. 
 
 
 
 
 


